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1 SERVICE DES INSCRIPTIONS

1 Liste des DU ouverts
1
1 Faculté de Droit et de Science politique 
1 Université de Montpellier
1
1

1
1

1 ► Inscriptions du 5 janvier 2026 au 30 avril 2026

1 +

1 Droits d'inscription :

1 Droits d'inscription dérogatoires :
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1 ► Inscriptions du 5 janvier 2026 au 30 avril 2026

1 +

1 Pré-requis :

1 Droits d'inscription :

1 Droits d'inscription dérogatoires :
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1 ► Inscriptions du 5 janvier 2026 au 30 avril 2026

1 +

1 Pré-requis :

1 Droits d'inscription :

1 Droits d'inscription dérogatoires :
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1 ► Inscriptions du 20 avril 2026 au 7 mai 2026

1 +

1 Droits d'inscription :

1 Droits d'inscription dérogatoires :
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1 ► Inscriptions du 5 janvier 2026 au 30 avril 2026

1 +

1 Pré-requis :

1 Droits d'inscription :

1 Droits d'inscription dérogatoires :

1
1

•     2025 / 2026

DU ANGLAIS JURIDIQUE INTENSIF

* Droits SCD - Service Commun de Documentation : ils sont acquittés une fois par année universitaire pour l'ensemble des diplômes suivis 

* Droits SCD - Service Commun de Documentation : ils sont acquittés une fois par année universitaire pour l'ensemble des diplômes suivis 

* Droits SCD - Service Commun de Documentation : ils sont acquittés une fois par année universitaire pour l'ensemble des diplômes suivis 

DU PROPRIÉTÉS INTELLECTUELLES DE L'ENTREPRISE

Contacter le Responsable Pédagogique :

Titulaire d’une deuxième année de droit (L2) ou diplôme jugé équivalent par le responsable pédagogique

Étudiants : 200 € + 34 € de droits SCD *

DU DROIT DE LA GESTION DU PATRIMOINE

Contacter le Responsable Pédagogique :

Contacter le Responsable Pédagogique :

DU DROIT DES OBLIGATIONS APPROFONDI

Contacter le secrétariat :

DU CUSTOMARY LAW

320 € + 34 € de droits SCD *

Boursiers : 50 € + 34 € de drois SCD *

Étudiants :

Boursiers : 150 € + 34 € de drois SCD *

Être titulaire d'une deuxième année de Droit ou diplôme jugé équivalent pour la formation initiale et la formation continue.

Étudiants : 240 € + 34 € de droits SCD *

* Droits SCD - Service Commun de Documentation : ils sont acquittés une fois par année universitaire pour l'ensemble des diplômes suivis 

* Droits SCD - Service Commun de Documentation : ils sont acquittés une fois par année universitaire pour l'ensemble des diplômes suivis 

Contacter le secrétariat :

Être titulaire d'une deuxième année de droit (L2) ou diplôme jugé équivalent pour la formation initiale et la formation continue.

Possibilité d’exonération partielle, des droits pour les étudiants en difficulté sur avis d’une commission interne : 250 € + 34 € de drois SCD *

100 € + 34 € de drois SCD *

Étudiants : 360 € + 34 € de droits SCD *

Étudiants :

Étudiants inscrits à l'examen d'entrée aux EDA pour l'année en cours : 150 € + 34 € de frais SCD *

200 € + 34 € de droits SCD *

Boursiers :

50 € + 34 € de drois SCD *Boursiers :
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